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aux Observants, en 1517. Les dignes fils de François s’étaient vus 
contraints, par cette disposition du Souverain Pontife, à quitter leur 
chère solitude... Ils en confièrent la garde à quelques solitaires qui 
se la transmirent d’âge en âge, pendant un siècle et demi, jusqu’à 
Claudius. Pour lui, il l’eût abandonnée bien volontiers au pre­
mier confrère qui se serait présenté : un jour même il était résolu de 
partir, malgré tous ses remords de laisser ainsi tomber dans l’oubli 
les souvenirs qui se rattachaient à cette terre sanctifiée. Mais un 
jeune homme d’une beauté ravissante vint l’en détourner ; il lui 
conseilla de patienter encore quelque peu l’assurant que bientôt il 
trouverait l’occasion de remettre entre bonnes mains la mission dont 
il s'était chargé. « Nul doute, continua l’ermite Claudius, que le jeune 
homme ne fut l’Archange saint Michel ; et la personne de con­
fiance, vous-même, mon Frère. Aussi, je vous céderai de grand cœur 
cet asile que la Divine Providence destine à votre religion. »

Second couvent de retraite
U'oMME on le comprend sans peine, ces paroles émurent profondé­

ment notre Bienheureux ; elles venaient à l’appui de son plus ar­
dent désir. Sans perdre de temps, il fit les démarches requises auprès 
des Supérieurs de l’Ordre, et obtintde Monseigneur Gentilucci, évêque 
delà Sabine, l’autorisation d’accepter l’offre de Claudius. Après quoi, 
il se choisit onze frères à Notre-Dame des Grâces, et vint ériger ce 
deuxième couvent de retraite, le 24 avril 1666.

L’aspect de l’ermitage n’offrait d’autre attrait que celui de la 
simplicité et de la pauvreté, que le Séraphique Patriarche recom­
manda si instamment à son Ordre : une petite chapelle, aupiès de 
la grotte où reposait le Bienheureux Amédée; quinze cellules, si 
restreintes qu’elles laissaient à peine un étroit passage auprès de la 
couchette sommaire, qui était leur seul mobilier ; puis un réfectoire 
et une cuisine non moins sévères et, à l’extérieur, une citerne.

Le Seigneur voulut témoigner ombien cette fondation lui était 
agréable ; comme à Notrt-Dame des Grâces, il lui imprima le sceau 
du miracle. En effet, la petite communauté était à peine installée, 
que l’on se prit à redouter un éboulement de roches gigantesques, 
suspendues au flanc de la montagne. Ce péril ne devait pas trouver 
en défaut la confiance sans borne que le Bienheureux vouait à la 
divine Providence. Avec une autorité d’ingénieur émérite et une


